
Assemblée des délégués du 21 juin 2024 à Genève 

Lieu: Mövenpick Hotel & Casino Genève, Route De Pre Bois 20, 1215 Genève 
 

L'assemblée des délégués débutera à 10h00. Les cartes de vote seront remises à l'entrée de la salle 

à partir de 9h15. 

Ordre du jour 

1. Ouverture par le président de l'association 

2. Election des scrutateurs 

3. Constatation des présences 

4. Election de remplacement du comité central 

5. Approbation du procès-verbal de l'AD du 23 juin 2023 

6. Approbation du rapport annuel 2023 Enveloppe des édifices Suisse 

7. Compte annuel 2023 Enveloppe des édifices Suisse 

8. Rapports de la commission de gestion CG et de l'organe de révision 

9. Campagne innovatrice « Grand métiers de la transition énergétique » 

10. Fixation de la contribution aux prestations des membres 2025 

11. Bloc d’information Enveloppe des édifices Suisse | Centre de formation Polybat 

12. Propositions des sections 

13. Affiliations des membres d’honneurs 

14. Divers | imprévus 

15. Allocution finale du président de l’association 

 Fin et ensuite, déjeuner en commun 

Droit de participation 

L'Assemblée des délégués réunit les délégués des sections. Chaque section envoie au moins un 

délégué. Les sections ont en outre le droit de désigner un délégué supplémentaire par tranche de 

dix membres actifs de la section. Les dizaines entamées sont considérées comme entièrement 

atteintes. Les frais des délégués sont payés par les sections. Chaque délégué dispose d'une voix. Les 

membres du Comité central ne peuvent pas être envoyés par les sections en tant que délégués. Ils 

participent d'office à l'AD et n'ont pas le droit de vote (art. 19.1. des statuts). Les propositions des 

membres à l'attention de l'AD doivent être adressées au comité central au plus tard 50 jours avant 

l'assemblée (05.05.2023). L'invitation ordinaire est envoyée en avril aux présidents de section avec 

indication du nombre de délégués ayant le droit de vote. L'ordre du jour et les documents relatifs 

aux différentes affaires sont envoyés aux délégués dans le délai imparti avant l'Assemblée des 

délégués. 

Si vous avez des questions, veuillez-vous adresser directement à Athina Joannidis T 071 955 70 15 

ou mailto:athina.joannidis@gh-schweiz.ch. Elle se fera un plaisir de vous aider. 

https://enveloppe-edifice.swiss
https://goo.gl/maps/7S7G5cRXfC7yrJUu6
mailto:athina.joannidis@gh-schweiz.ch

